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  Introduction 
 

 

1. Par une requête incomplète déposée le 4 octobre 2016 et complétée le 

7 octobre 2016, la requérante, ancienne fonctionnaire spécialiste de la gestion des 

programmes (P-3) du programme Mécanismes de développement durable 

(« MDD ») du secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (« secrétariat de la Convention-cadre »), dont le siège est à 

Bonn, a contesté la décision du chef du service des ressources humaines du 

secrétariat de la Convention-cadre, en date du 31 mai 2016, de lui verser la somme 

de 23 358 ringgit malaysiens (ringgit) à titre de prime de rapatriement, alléguant que 

l’
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10. Par un courriel daté du 13 juillet 2015, la requérante s ’est à nouveau enquise 

du paiement de sa prime de rapatriement auprès du service des ressources humaines 

du secrétariat de la Convention-cadre. Par un courriel envoyé le même jour, une 

assistante chargée des ressources humaines du service des ressources humaines du 

secrétariat de la Convention-cadre lui a confirmé qu’elle était en contact avec le 

service des états de paie et lui a fait savoir que le traitement des primes de 

rapatriement pouvait prendre plusieurs mois et qu’elle la tiendrait informée de tout 

fait nouveau. 

11. Par un courriel en date du 4 décembre 2015 adressé au service des ressources 

humaines du secrétariat de la Convention-cadre, la requérante a réitéré sa demande 

de renseignements quant à la date à laquelle elle percevrait la prime de rapatriement. 

Le lendemain, une assistante chargée des ressources humaines du service des 

ressources humaines du secrétariat de la Convention-cadre lui a répondu qu’à son 

retour au bureau, la semaine suivante, elle ferait le point de la question.  

12. Par un courriel en date du 24 février 2016, la requérante a une fois encore 

relancé le secrétariat de la Convention-cadre à propos du paiement de sa prime de 

rapatriement. 

13. Par un courriel en date du 18 mai 2016, le conseil du Bureau de l’aide 

juridique au personnel représentant la requérante a contacté le chef du service des 

ressources humaines du secrétariat de la Convention -cadre, pour lui demander 

d’intervenir dans le traitement de la prime de rapatriement. 

14. Par un courriel en date du 26 mai 2016, le chef du service des ressources 

humaines du secrétariat de la Convention-cadre a répondu que ses services avaient 

réglé la question et que la requérante pouvait s’attendre à recevoir un paiement au 

cours des prochaines semaines, et exprimé ses regrets pour le retard survenu dans le 

traitement de ce paiement. 

15. Par un courriel en date du 30 mai 2016 adressé au Groupe du contrôle 

hiérarchique, la requérante a demandé que « l’impayé prolongé de sa prime de 

rapatriement » fasse l’objet d’un contrôle hiérarchique. 
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n’avait pas encore été portée au crédit de son compte et que, sur la base des 

informations qu’elle avait reçues, elle estimait que le montant payé par 

l’Organisation était inférieur de 268,29 dollars à celui qui lui était dû.  

19. Par un courriel en date du 9 juin 2016, une assistante chargée des ressources 

humaines du service des ressources humaines du secrétariat de la Convention -cadre 

a répondu à la requérante qu’elle avait à nouveau pris contact avec la trésorerie en 

vue d’obtenir de plus amples informations.  

20. Par un courriel en date du 10 juin 2016, la requérante a confirmé que son 

compte n’avait été crédité d’
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Intl FCStone, ait été utilisé pour l’effectuer à nouveau le 20 juin 2016. Compte 

tenu de ce fait, ainsi que du délai qui s’est écoulé entre la date à laquelle le 

paiement a été autorisé par l’Organisation et celle à laquelle la requérante l’a 

reçu, c’est-à-dire 21 jours, force est de conclure que le règlement a été effectué 

en juin 2016 et que, dans ces conditions, le taux de change opérationnel de 

l’ONU pour juin 2016 (plus favorable) aurait dû être appliqué; 

 c. La requérante a été privée de la possibilité de placer davantage d ’argent 
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 c. Le service des états de paie de l’UNOG a retrouvé la trace du paiement et 

il n’a constaté aucun retour de fonds ni aucune demande de renvoi de fonds 
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37. Le Tribunal doit en conséquence examiner la question de savoir si le 

défendeur, par le paiement qu’il a effectué au bénéfice de la requérante le 31 mai 

2016 (et dont le montant a été porté au crédit du compte de cette dernière à la 

Maybank le 20 juin 2016), s’est acquitté intégralement de ce qu’il lui devait au titre 

de la prime de rapatriement en application des dispositions réglementaires 

susmentionnées. 

38. Pour trancher cette question, le Tribunal doit déterminer la date à laquelle la 

prestation due à la requérante est devenue exigible et établir si le retard survenu 

dans le règlement, s’il est confirmé, était excessif et imputable à un manquement de 

la part de l’Organisation à ses obligations. Enfin, le Tribunal doit établir si la 

requérante a subi un préjudice matériel ou moral et peut, le cas échéant, prétendre à 

réparation. 

 

  Quand la prime de rapatriement est-elle devenue exigible? 
 

39. La prime de rapatriement est devenue exigible à la date à laquelle la 

requérante a présenté à l’administration la preuve de sa réinstallation en Malaisie. 

Après avoir démissionné de l’Organisation et cessé son service avec effet au 

15 février 2015, la requérante a adressé le 26 mai 2015 au service des ressources 

humaines du secrétariat de la Convention-cadre la preuve de sa réinstallation en 

Malaisie, son pays d’origine. Cette preuve est parvenue le 1
er

 juin 2015 au service 

des ressources humaines. 

 

  L’Organisation a-t-elle rempli son devoir d’effectuer les paiements en temps voulu?  
 

40. Le Tribunal relève que la Charte des Nations Unies consacre un principe 

général selon lequel l’Organisation doit faire preuve de diligence raisonnable et de 

bonne foi à l’égard des membres de son personnel. Il s’agit d’un principe structurel 

régissant la pratique d’une bonne gestion, qui n’a pas été appliqué en l’espèce. 

41. Le Tribunal juge préoccupant que 12 mois se soient écoulés entre la date à 

laquelle l’administration a reçu la preuve de la réinstallation (1
er

 juin 2015) et celle 

à laquelle elle a réglé la prime de rapatriement (31 mai 2016), malgré plusieurs 
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propres à chaque espèce. À titre de principe général, on peut déclarer ce qui 

suit : 

  i) Un préjudice moral appelant une indemnisation peut résulter d’une 

violation des droits fondamentaux découlant du contrat de travail du requérant 

ou des droits à une procédure régulière garantis par ce contrat (qu’il s’agisse 

de droits explicitement mentionnés dans les Statut et Règlement du per sonnel 

ou de droits découlant des principes de la justice naturelle). La violation d ’un 

droit fondamental peut en elle-même donner lieu à indemnisation, non en 

punition de la violation commise mais au titre du préjudice causé au 

fonctionnaire
7
. (note de bas de page omise) 

  ii) Il peut également y avoir droit à réparation si des preuves produites 

devant le Tribunal sous la forme, notamment, d’un rapport d’expertise 

médicale ou psychologique établissent un état de stress, d ’anxiété ou de 

souffrance pouvant être directement rattaché ou raisonnablement attribué à la 

violation des droits fondamentaux ou procéduraux du fonctionnaire et si le 

Tribunal est convaincu que cet état de stress, de souffrance ou d’anxiété 

justifie l’octroi d’indemnités compensatrices. (non souligné dans l’original) 

61. Dans l’arrêt Asariotis, le Tribunal d’appel a également considéré que 

l’indemnisation pour retard serait gouvernée par le principe énoncé au paragraphe 

36 ii) de cet arrêt. 

62. En outre, le présent Tribunal rappelle ce qu’il a dit dans l’affaire Dahan 

UNDT/2015/053 : 

 Le Tribunal estime que les preuves établissant l’existence du préjudice moral 

ne doivent pas nécessairement être produites de vive voix. De tels faits 

peuvent être tirés ou déduits des pièces et documents produits par la partie. 

63. Les pièces documentaires versées au dossier établissent que la requérante a 

écrit plusieurs courriels pour s’enquérir du règlement de sa prime de rapatriement et 

qu’elle a même dû faire intervenir le Bureau de l’aide juridique au personnel pour 

finalement obtenir ce règlement 11 mois après avoir produit la preuve de sa 

réinstallation. 

64. Le Tribunal considère que l’on peut raisonnablement conclure des 

circonstances de l’espèce que la requérante a souffert d’un état de stress, de 

frustration et d’anxiété parce que l’Organisation n’a pas procédé au règlement en 

temps voulu et il est convaincu que cela justifie l’octroi d’indemnités 

compensatrices. En conséquence, il juge approprié d’accorder à la requérante le 

montant de 500 dollars à titre d’indemnisation du préjudice moral. 

65. Enfin, le Tribunal fait observer que n’ayant pas été dûment saisi de la question 

de l’échelon attribué à la requérante lors de son recrutement, il n’a pas compétence 

pour l’examiner. 
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  Dispositif 
 

66. Par ces motifs, le Tribunal décide : 

 a. Le défendeur est condamné à verser à la requérante 500 dollars à titre de 

réparation pour préjudice moral; 

 b. La requête est rejetée pour le surplus.  

 

(Signé) 

Juge Teresa Bravo 

Ainsi jugé le 7 mars 2017 

 

 

 

Enregistré au greffe le 7 mars 2017  

(Signé) 

René M. Vargas, greffier, Genève 

 


